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GRANDE CAUSE NATIONALE 2011 : 
CLAC pour les accidents domestiques et de loisirs ! 

 
Alors que l’actualité souligne tristement que la période estivale est marquée par des accidents de la vie 
courante dramatiques (6 accidents mortels en moyenne pour les embarcations en eaux vives ; 100 noyades 
en piscine privée en 2009 ; 87 accidentés du canyonisme en 2007 ; etc.), 44 associations et fédérations1 
nationales viennent de fonder un Collectif inter associatif de Lutte contre les Accidents de la vie 
Courante (CLAC) pour que cette cause obtienne le label Grande Cause nationale 2011. 
 
Si, depuis vingt ans, les chiffres sont alarmants (près de 20 000 décès, 4,5 millions de blessés, et 11 
millions d’accidents annuels), les accidents de la vie courante, conséquences de gestes du quotidien, 
involontaires, voire même banals doivent avant tout être regardés pour ce qu’ils sont réellement : des 
drames évitables ! 
 
Comme le montre le Livre blanc de la prévention des accidents de la vie courante, les causes de ces 
accidents sont multiples (sécurité des produits, comportements imprudents, inadaptation du 
logement, etc.). En s'appuyant sur les mesures déjà prises par le passé et en fédérant sur le long terme 
l'ensemble des acteurs ministériels et associatifs dans une véritable politique de prévention,  il est possible 
de faire baisser ces chiffres dramatiques dont le coût social dépasse celui des vies ainsi gâchées. 
 
Sur les 11 millions d'accidents survenant chaque année, plus d'un tiers impliquent un passage aux urgences  
(chaque jour 1200 personnes sont hospitalisées). Les coûts directs (consultations, soins, hospitalisations, 
examens, appareillage...) et indirects (arrêts de travail, accélération de la dépendance) sont évalués à 10 % 
du coût total des soins dans notre pays. 
 
La mobilisation autour de la sécurité routière, grande cause nationale 2000 n’a-t-elle pas permis d’épargner 
en 6 ans 12 000 vies ? Même s'il faut poursuivre les efforts pour que la route soit de plus en plus sûre, 
comment admettre que  les accidents de la vie courante, représentant un fléau quatre fois plus meurtrier, 
ne bénéficient pas de la même détermination ? Déclarer la prévention des accidents de la vie courante 
Grande cause nationale permettra une prise de conscience, encouragera la définition d'une politique 
interministérielle, mobilisera l'ensemble des acteurs ! 
 
Les acteurs de la société civile décident de porter activement la candidature à ce que la prévention des 
accidents de la vie courante soit déclarée Grande cause nationale en 2011. Quatre champs de la société 
civile sont particulièrement concernés (consommation, sécurité civile / santé, famille, intervention à 
domicile) et le collectif compte déjà 44 membres représentant ces quatre secteurs. Jamais un mouvement 
citoyen d'une telle ampleur n'a porté une telle candidature ! 
 
Une importante dynamique associative s’est donc créée. Les Ministres chargés de la Consommation, de 
l’Intérieur et de la Santé ont écrit au Premier ministre pour qu'il accorde à l'automne ce label à la lutte 
contre les accidents de la vie courante. Poursuivant le même objectif, le Collectif adresse ce jour un 
courrier au Premier Ministre dans le même sens et appelle l’ensemble des organismes à but non 
lucratif concernés à le rejoindre pour accroître encore davantage cette importante mobilisation de la 
société civile. 
 

CONTACTS PRESSE : (les huit associations membres du conseil d’administration du Collectif) 

- Corinne Griffond, UNAF, 06 32 54 61 10 - Catherine Sztal-Kutas, Calyxis, 05 49 04 66 77 
- Marie-Christine Brument, UFC-Que Choisir : 01 44 93 19 84 - Patrice Bouillon, Indecosa CGT, 01 48 18 84 18 
- Marital Delpuech, Fepem, 01 80 48 09 09 - Amélie Bachelet, Familles rurales, 01 44 91 88 88 
- Thierry Garzio, Protection civile, 06 71 82 22 90 - Agnès Gorczyca, Adessa Domicile,  01 44 52 82 51 
 

                                                 
1 La liste des associations et fédérations membres figure en annexe. 



 

 
 

ANNEXE 
Collectif pour la lutte contre les accidents de la vie courante 

Associations membres 
 
 
1. Adeic – Association de défense, d’éducation et d’information du consommateur – 3, rue La 

Rochefoucauld 75009 Paris 
2. ADESSA A DOMICILE Fédération nationale - 3 rue de Nancy 75010 Paris 
3. AFG - Association Française du Gaz - 8 rue de l'Hôtel de Ville, 92200 Neuilly-sur-Seine 
4. Afoc - Association Force Ouvrière Consommateurs - 141 Avenue du Maine – 75014 Paris 
5. ALLDC – Association Léo-Lagrange pour la défense des consommateurs – 153, rue Jean-Lolive 93695 

Pantin Cedex 
6. ANFE – Association nationale française des ergothérapeutes – 34, avenue Aristide Briand 94110 Arceuil  
7. ANPSP - Association Nationale des Professionnels de la Sécurité des Pistes - Maison des Associations, 

boîte C3, 67 rue Saint François de Sales 73000 CHAMBERY 
8. Association des Brûlés de France - 46 Quai de la Loire 75019 Paris 
9. Association Nationale de Prévention des Accidents de la Vie Courante – (ANPAVC) 20, rue Gontran 

Labrégère – 16000 ANGOULEME 
10. ANPS  - Association nationale des premiers secours - 100, boulevard Masséna 75013 PARIS 
11. Assureurs Prévention - 26 boulevard Haussmann, 75009 Paris 
12. Calyxis – Pôle d’Expertise du Risque - 94 rue des Ors – BP 68622 – 79026 NIORT CEDEX 
13. CGL – Confédération générale du logement – 134, rue de Saussure 75017 Paris 
14. Cnafal – Conseil national des associations familiales laïques – 108, avenue Ledru-Rollin 75011 Paris 
15. CNAFC – Confédération nationale des associations familiales catholiques – 28, place Saint-Georges 75009 

Paris 
16. Comité national de l'Enfance – 13 boulevard Lefebvre – 75015 Paris 
17. ConsoFrance – 4, rue Giffard 75013 Paris 
18. Croix rouge française – 98 rue Didot – 75694 Paris cedex 14. 
19. CSF – Confédération syndicale des familles – 53, rue Riquet 75019 
20. Familles de France – 28, place Saint-Georges 75009 Paris 
21. Familles rurales – 7, cité d’Antin 75009 Paris 
22. Fédération des secouristes français - Croix blanche 103 rue de Paris 77200 TORCY 
23. Fédération PACT – Fédération nationale des centres pour la protection, l’amélioration, la conservation, 

la transformation de l’habitat et la restauration immobilière - 27, rue de la Rochefoucuald - 75009 Paris 
24. FEPEM – Fédération des particuliers-employeurs de France - 50 avenue Daumesnil 75579 PARIS cedex 12 
25. Fesum - Fédération Européenne des Services Urgences Mains - Clinique La Francilienne, 11 Av Jacques 

Heuclin, 77340 Pontault Combault 
26. FFSS - Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme - 28 rue Lacroix Paris 75017 
27. FMB – Fédération des magasins de bricolage - 5 rue de Maubeuge 

75009 Paris 
28. FNATH, association des accidentés de la vie - 47 rue des alliés, 42030 Saint-Etienne Cedex 2 
29. FNSPF - Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France - 32 rue Bréguet, 75011 Paris 
30. GEMA Prévention - 9 rue de Saint-Pétersbourg 75 008 Paris 
31. Indecosa-CGT – Association pour l’information et la défense des consommateurs salariés-Confédération 

générale du travail – 263, rue de Paris 93 516 Montreuil Cedex 
32. MdeM - Médecins de Montagne - Maison des Parcs et de la Montagne, 256 rue de la République 73000 

Chambery 
33. Nordique France - 256 rue de la République, Maison des Parcs et de la Montagne, 73000 Chambery 
34. OR.GE.CO- Organisation Générale des Consommateurs - 64 avenue Pierre Grenier, 92100 Boulogne 

Billancourt 
35. Ordre de Malte France – Œuvres hospitalières françaises de l’Ordre de Malte – 42, rue des Volontaires 
75015 Paris 
36. Protection civile – Fédération nationale de protection civile – 87/95 Quai du Docteur Dervaux  92600 

Asnières sur Seine 
37. SNSM - Société nationale de sauvetage en mer - 31 Cité d’Antin – 75009 Paris 
38. UFC-Que Choisir – Union fédérale des consommateurs -Que choisir - 233 Boulevard Voltaire-75011 PARIS 
39. UFAL –Union des familles laïques – 27, rue de la Réunion 75020 Paris 
40. UNA – Union nationale de l’aide, des soins, et des services aux domiciles - 108 -110 rue Saint Maur 

75011 Paris - 
41. UNAF – Union nationale des associations familiales – 28, place Saint-Georges 75009 Paris 
42. UNPC – Union nationale de protection civile – 6 passage du génie – 75013 Paris 
43. UNASS - Union Nationale des Associations de Secouristes et Sauveteurs des groupes La Poste et France 

Telecom Orange - 57 rue de la colonie 75013 PARIS 
44. Union nationale des associations ADMR - 184 A, rue du faubourg Saint-Denis 75010 Paris 




